
Salah Benreguia – Alger
(Le Soir) -  C’est en tout cas le
message qu’ont voulu faire pas-
ser les spécialistes et représen-
tants des différents ministères
concernés, réunis, hier, autour
d’une émission radiophonique
organisée par la Chaîne I. 
«Nous, au niveau du ministè-

re de l’Environnement, on ne fait
pas de différence entre un projet
d’exploitation ou d’exploration. 
Car chaque initiative est pré-

cédée par une étude d’impact
environnemental» a tenu à
assurer  M.  Karim Baba, cadre
du ministère de
l’Environnement. Et d’ajouter
que l’étude d’impact est égale-
ment effectuée, en sus des pou-
voirs publics, par des bureaux
d’études spécialisés et indépen-
dants agréés  «afin d’avoir un

autre son de cloche». «Même
dans les projets pilotes, on fait
toujours des études d’impact»
poursuit la même source, qui
soutient que les pouvoirs
publics n’ont aucunement l’in-
tention de développer ce type
d’énergie, s’il s’avère qu’elle est
préjudiciable. 
Comme argument, M. Baba

se réfère aux «lignes rouges»
tracées par le Président
Bouteflika lors du dernier
Conseil des ministres, en ce
sens que le chef de l’Etat a
insisté sur l’impact sur l’environ-
nement. Mme Samia Attafi, éga-
lement cadre au ministère de
l’Environnement, soutient qu’il
s’agit du même type de gaz,
mais ce sont les techniques
d’exploration et d’exploitation
qui diffèrent. De son côté,

Ahmed Mechraoui, conseiller au
ministère de l’Energie, indique
que la nécessité d’aller vers les
énergies non-conventionnelles
trouve son essence dans le
volume de la consommation

locale qui ne cesse de s’ac-
croître.  Pour la même source, il
est inévitable d’aller chercher
d’autres moyens de satisfaction
de la consommation nationale
en énergie. 

Et «le gaz de schiste» figure
dans le mix-énergétique à déve-
lopper. «Actuellement, 1/3 de la
production nationale est desti-
née à la consommation nationa-
le, et d’ici 2050, la consomma-
tion nationale va doubler, alors il
est nécessaire de trouver des
alternatives et assurer la sécuri-
té énergétique.» 
Et d’assurer plus loin que

l’Algérie est en train de faire de
l’exploration, alors que l’exploi-
tation de ce type d’énergie ne
sera pas pour demain. «Il faut
des années pour développer
réellement ce type de gise-
ment.» Le représentant du
ministère des Ressources en
eau, M. Abdelwahab Semati,
soutient que même «si les
craintes et les appréhensions
sont légitimes», il n’en demeure
pas moins que l’Etat veille au
développement et à la sécurité,
qui ne se limitent pas à la pro-
blématique du gaz de schiste.                                   

S. B.

Le Soir
d’Algérie Actualité

Ph
ot

o 
: D

R

Toute initiative d’exploration et/ou d’exploitation dans
le domaine de l’énergie passe inéluctablement par une
étude d’impact sur l’environnement. Et la mise en service
récente d’un premier puits d’exploration de gaz de schiste
dans le bassin d’Ahnet, dans la région d’In Salah, ne déro-
ge pas à cette règle. 
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EXPLORATION DU GAZ DE SCHISTE

Les assurances des pouvoirs publics

Mise en service du 1er puits d’exploration de gaz de schiste
dans le bassein d’Ahnet dans la région d’In Salah.

HAMID GRINE À BLIDA :
«Les correspondants

de presse qui vivent de leur seul
métier ont droit à la carte 

de journaliste»
Lors d’une visite d’inspection qui

l’a guidé hier à Blida, le ministre de
la Communication, Hamid Grine, a
rappelé que la carte de journaliste
peut être attribuée aux correspon-
dants de presse qui vivent de leur
seul métier car ils sont considérés
comme journalistes à part entière.
Pour ce faire, il ajoutera qu’ils ont
également le droit d’avoir accès à
l’information au même titre que les
journalistes de siège. A ce titre, il
informera qu’en l’espace de 6 mois,
son département a déjà délivré 1700
cartes professionnelles aux journa-
listes et tend à arriver au nombre de
4000 dans quelque temps. Par

ailleurs et à la question de savoir si les radios locales vont bénéficier
d’un prolongement de durée de diffusion à l’instar de ce qui a été fait
pour les radios de Tamanrasset, Illizi et Adrar,  lesquelles diffusent
désormais 24/24 h, le ministre de la Communication dira oui sans
pour autant donner une date fixe. «Je ne donne jamais de délai
quand je ne suis pas sûr d’une réalisation. De ce fait, je dis tout sim-
plement dans un proche avenir», rétorquera le ministre. Dans le
même ordre d’idées et tout en avançant cette fois-ci une date, Hamid
Grine  fera savoir qu’à l’aube de 2016, l’usager de la route n’aura
plus à chercher les fréquences des chaînes radios lors de son voya-
ge. Une onde unique sera disponible d’Alger à Tamanrasset. «Nous
avons les moyens techniques pour ce faire, ainsi que les compé-
tences à même de réaliser ce projet», renseignera le ministre.
A noter que celui-ci a eu à visiter le Centre de télédiffusion situé à

Chréa dont les antennes culminent à 1600 mètres d’altitude. Ce
centre, qui a été gravement endommagé suite à la tempête de neige
de décembre 2011, a fait l’objet de travaux de réfection mais le
ministre, en concertation avec le wali de Blida, a dégagé une autre
assiette de terrain de 3000 m2 où sera implanté le nouveau siège
TDA avec les technologies les plus modernes. A cet effet, une enve-
loppe financière de 25 milliards de centimes lui sera consacrée.
Le ministre a également fait savoir que la Radio Web, qui a été

lancée dimanche, suscite un engouement certain de la part des audi-
teurs dont le nombre a atteint les 5 millions. «70% de ces auditeurs
sont des étrangers», ajoutera le ministre. 
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PAIEMENT ÉLECTRONIQUE

Seaal franchit le pas

Salima Akkouche – Alger
(Le Soir) - Seaal offre à ses
680 000 clients la possibilité
de régler leurs factures en
ligne. Une première puisque
Seaal  est le premier service
public à avoir franchi le pas du
paiement électronique. 
L’offre est désormais desti-

née uniquement aux consom-
mateurs de la capitale et de la
wilaya de Tipasa. Hocine
Necib, ministre des
Ressources en eau qui s’est
exprimé hier en marge de la
cérémonie de signature du
contrat entre Seaal et la
Satim, a indiqué que l’offre
sera déployée vers les autres
wilayas dans l’avenir.  
Seaal a également lancé

hier son site web (www.
Seaal. Dz) via lequel le client
peut régler sa facture. Et pour
ce faire, il suffit de disposer
seulement d’une carte bancai-
re. 
«Nous avons décidé de

diversifier nos moyens de
paiement pour faciliter la vie
de nos clients qui, aupara-
vant, pouvaient payer leurs
factures dans nos agences ou

dans n’importe quel bureau de
poste», a déclaré le DG de la
Seaal. Avec cette démarche,
Seaal innove puisqu’aucun
service public n’a osé franchir
le pas jusqu’à aujourd’hui en
raison, entre autres, du pro-
blème de sécurisation. Selon
Nawel Benkritly, DG de la
Satim, «d’autres partenaires
de service se joindront à cette
démarche». 
Par ailleurs, le ministre des

Ressources en eau et le wali
d’Alger ont effectué une visite
d’inspection dans différents
projets et ouvrages hydrau-
liques dans la capitale.  
Ces derniers ont lancé

l’opération de remplissage du
barrage de Douéra d’une
capacité de 87 millions de m3

et qui devra irriguer quelque
17 000 hectares de terres
agricoles. Necib a également
visité le chantier des travaux

du complexe hydraulique
Sahel, un projet d’intercon-
nexion de la liaison chaîne
côtière  et chaîne des hau-
teurs,  dans la commune de
Zeralda. 
Ce projet permettra de ren-

forcer la sécurisation en eau
H24 pour les régions de
l’ouest. Toujours pour la
même région, moins desser-
vie en raison de sa nouvelle
configuration, le ministre des
Ressources en eau a indiqué
que d’ici juin prochain, plu-
sieurs forages seront réalisés
et d’autres réhabilités pour
mobiliser entre 45 000 et
50 000 mètres cubes par jour.

L’objectif, selon le premier
responsable du secteur, est
de «renforcer la possibilité de
transférer  l’eau qui vient des
régions de l’est d’Alger vers
les régions de l’ouest».

S. A. 

Seaal (Société des eaux
et d’assainissement
d’Alger)  offre à ses
clients la possibilité de
payer à partir du mois de
mars prochain leurs fac-
tures via internet. La
société a lancé hier le e-
paiement des factures en
eau en partenariat avec la
Satim (Société d’automa-
tisation des transactions
interbancaires et de
monétique).

Seaal offre à ses clients la possibilité de régler leurs factures en ligne.


